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fervent en Hollande, ne peuvent fervir contre la France 

dans aucun des pays qui appartiennent a cette Couronne. Il 

eft fpecialement referve dans le traite du Canton de Berne 

avec la Hollande, que fes troupes doivent etre employees 

feulement fur terrc , & jamais etre embarquees, a moins que 

ce ne foit pour la defenfe du Royaume de la Grandc-Bre-

tagne. 
Avant que de quitter Particle des interets qui lient les 

Etats Reformes du Corps Helvetique avec la Republique de 
Hollande, je tranfcrirai ici les reflexions qu'un Obfervateur 
veridique faifoit en 1709 , fur les liaifons des Grifons avec 
les Puiflances maritimes. — « Ce lVeft pas d'aujourdliui que 
«l'Angleterre & la Hollande ont pris part aux affaires des 
» Ligues. En 1516, le premier de ces Etats, jaloux de la gloire 
» que Francois I s'etoit acquife a la bataille de Marignan, tra-
» verfa le traite de Fribourg; &r au commencement du flecle 
» dernier , tous les deux firent leurs efforts pour empecher 
» les deux branches de IzMaifon d'Autriche de fe communiquer 
» par la Valteline 7 en 1671 les Provinces-Unies envoy erent le 
» Comte de Dohna (13) a Coire, pour y negocier un regiment 
» qu'il ne put obtenir 5 mais en 1695 les Etats-Gene'raux prirent 
» a leur fervice deux bataillons Grifons (14); & apres la paix de 
» Ryfwlck ils en reformerent un qui a ete retabli au commen-
» cement de la guerre prefente. Les Ligues demanderent a la 

L' INCLINATION (i) dominantc des SuifTes, eft fans con-
tredit cclle qu'ils montrent pour les armes, & on peut dire 
qu'il n'y a point de qualite qu'on leur accorde auffi univer-
fellement que la valeur. Les Nations qui les raillent fur leurs 
pretendus defauts, non-feulement portent le meme jugement 
a Tegard de leur bravoure, mais elles s'accordent egalement 
a payer chercment le fervice de leurs troupes; ce lVeft pas 
d'aujourd'hui qu'on a remarque que dans les endroits ou les 
terres font ingrates (2,), ou Ton doit par confequent mener 
une vie dure & laborieufe, les hommes y font plus forts & 
plus propres a porter les armes. Je ne repeterai pas ici les 
eloges (?) que les Romains ont fait de la valeur des Helvetiens. 

Jules-Cefar, vainqueur de cette nation Gauloife, affure dans 
fes Commentaires (4), qu'elle furpaffoit en valeur les autres 

( 1 3 ) De la meme maifon qui jouit du droit de la grande Bourgeoifie a 
Berne depuis le 22 Aout 1657. 

(14) Hercules de Cappol, Grifon, en fut Colonel. 
( 1 ) I/Etat & les Delices de la Suiffe, Tom. I. pag. 368 & fuiv. derniere 

Edition,Bale 1764, m-12. 
( 2 ) Menander, ancien Poete Comique 8c le maitre de Terence, a dit 

autrefois qu'une terre dure & ingratc produifoit des hommes vigoureux. 
( 3 ) Cicerotiy en parlant de Cefar, s'exprimoit ainfi: Nonfibi folum cum lis 

quos jam armatos contra Populum Romanum videbat , bellandum , ejfe duxit fed 
totam Galliam in noftram Ditionem effe redigendam. Itaque cum acerrimis natio-
nibus & maximis Germanorum & Helvetiorum pr&liis felicijfime decertavit. Cl-
CERONIS orationes T. III. de Provincii Confularibus. Parifiis 1684, in-^.p. 
l$$. ad ufum Delphini, 

Tacitez dit des Helvetiens, foumis alors aux Romains, lesdompteurs de 
rUnivers, (Lib, I. Hift.) Helvetii , Gallica gens, olim armis, viris que , mox 
memoria nominis Clara* 

Florus appelle les Helvhiens, nation tres-belliqueufe, Bellicofifftmam Gen-
tem (Lib. III. Cap. X ) . 

Paule-Orofe ecrit (L ib . VI. Cap. VII . ) que les Helvetiens etoient du 
temps de Cefar la nation la plus vaillantede tous les Gaulois; Helvetiorum 
animos fortiJfim& omnium Gallorum gentisy eavel maxime caufa s quod perpetuo 
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» fin de 1706, que ces deux corps formaffent un regiment 
» national, & Tobtinrent: au mois de Mars 1707 les Puiflances 
» maritimes obtinrent des Communes leurs paflages pour les trou-
« pes des Allies contre les deux Couronnes. L'Angleterre & ia 

» Hollande peuvent avoir befoin des Grifons pour lever chez 
» eux des troupes, & pour difpofer des paflages par ou leur 
« viennent les marchandifes du Levant qifelles ne veulent 
» pas rifquer par le detroit de Gibraltar. Les Grifons fe flattent 
» a caufc de leurs troupes &c de leurs paflages que 1'Angle--
» terre &; la Hollande ont plus befoin d'eux qu'ils n'ont befoin 
» d'elles, cependant le plus grand revenu de ces peuples pro-
« vient de la voiture des marchandifes & des impots qu'elles 
» leur payent, principalement durant la guerre. Les Proteftans 
w fe perfuadent que ces deux Puiflances les protegeront tou-
»jours contre celles qui en voudroient a leur liberte, & 
53 qu'clles leur feront obtenir a la paix une capitulation avan-
» tageufe & des temples en Valteline : Teloignement fcul de 
« TAngleterre &de la Hollande raflurera le Corps Catholique 
« contre leur mauvaife volonte «. 

Telles font en general les liaifons politiques qui attachent 
plus ou moins la Suiffe aux Puiflances etrangeres: un plus 
grand detail exigeroit que nous entraffions dans des matieres 
trop delicates a traiter, & qui ne font pas du reflbrt de cet 
ouvrage. 

Gaulois de fon temps j il ecrit encore que dans la bataille 
decifive qu'il gagna fur les Helvetiens y & qui dura plus de 
neuf heures ( 5 ) , aucun d'entre eux lfavoit jamais tourni le 

dos ni rien (6; perdu de cette intrepidite & de cette valeur, 
qui tinrent la vidoire long-temps incertaine, & qui Teuflent 
enfin fait declarer en faveur de la Nation , fi la vidoire n'eut 
point ete attachee a la fortune de (7) Cefar; au refte, les 
Helvetiens ne furent vaincus que par le plus grand & le plus 
heureux Capitaine qui ait jamais exifte j & fi Ton peut fe 
fervir de cette expreffion, par le pke'nix des Guerriers, a 
qui Rome meme fut reduite a fe foumettre j ils ne fuccom-
berent (8) que fous la puiflance & la fortune d'un peuple, 
a qui les forces de toutes les nations des Gaules reunies ne 
purent refifter^ & que la Providence avoit deftine a TEmpire 

pene cum Germanis bello altercabantur, a quibus Rheno tantitm flamine , diri-
muntury Orgetorix quidam Princeps gentis fpe totas invadendi Gallias in arma 
incenderat, 

( 4 ) Libro I. Helvetii reliquos Galios virtutt pr&cedunt > quod fere quotidia* 
nis pr&liis cum Germanis contendunt, cum aut fuis finibus eos prohibent aut 
ipfi in eorum finibus bellum gerunt. Cefar les appelle auffi au meme endroit, 
homines Bellandi cupidos, hommes avides de faire la guerre, de combattre 
& qui confideroient les bornes de leur pays trop Strokes pour contenir une 
nation aufli nombreufe 6c auffi vaillante que la leur, & qui en meme-temps 
aimoit autant la gloire des armes , pro multitudine hominum 9 &pro gloria Belli* 
atque fortitudine angufios fe fines habere arbitrabantur. 

( y ) Hoc toto prs.Uo cum ab hora feptima ad vefperum pugnatum fit, avcrfum 
hoftem vide re nemopotuit* ( Cefar. de Bello Gallic o. Lib. I. Cap. 26. ) 

( 6 ) C^far ibid, ancipitiprtlio diu,acriterque pugnatum eft. 
( 7 ) Cethomme extraordinaire avoit tant de grandes qualites fans aucun 

defaut, quoiqu'il eut bien des vices , qu'il eut ete bien difficile , que quel-
qu'arm^e qu'il eut commandee, il n'eut e t i vainqueur, & qu'en quelque 
Republique qu'il fut ne, il ne Teut gouvernee. Confiderations de M. U Prefi-
dent Montefquieu fur la grandeur des Romains , Chap. XI. pag. 114. 

(8 ) Bochaty Memoires Critiques fur l'Hiftoire ancienne de la SuiiTe. T. I. 
p. 320. 
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de FUnivers: fi les Hclvedens furent les premiers des Gaulois 
qu'affujettit Cefar a cet Empire j ce rang fait honneur k la 
Nation. Tant quelle auroit ete en etat de defendre les Gaules, 
le projer den foire la conquete eut ete chimerique i le Con-
querant ne pouvoit fe flatter d'en rendre le fucees poffible 
qif en commencant par abattre la puiffance des plus braves 
des Gaulois: il n'etoit pas moins perfuade, les Eduensfe) decla
res contre lui, qu'en lbumettant les Hdvctkns, il fe verroit 
bientot le maitre du refte des Gaules. 

Les Suifles heritiers de la valeur des Helvetiens, leurs ance
tres , ont donne dans tous les temps des marques d'intrepidite: 
les longues guerres qu'ils foutinrent pour leur liberte contre 
la Maifon d*Autriche , fouvent reunie a celle de FEmpire, 
ont porte leur reputation a un tel point, que les Princes les 
plus puiffans de FEurope ont recherche leur alliance. Leur 
Republique s'eft formee dans Fefpace d'environ deux cent ans, 
non par des appuis etrangers comme celle de la Hollander qui 
doit fon etabliffement aux fecours de la France, de FAngle-
terre,de FAllemagne, & aux reflburces quelle a trouvees 
dans la navigation, mais uniquement par la valeur de fes 
habitans. Une conduite egalement prudente & ferme, une 
union qui n'avoit aiors pour objet que le bien de la caufe 
commune, enfin une bravoure fouvent pouflee jufqu'a la 
temerite , leur ont acquis entre la France, FAllemagne &: 
1 Italie , un Etat independant qui peut influer beaucoup 
fur les Puiflances limitrophes. La bataille (*) donnee pres 
de YHopual de Saint-Jacques, fur la riviere de la Bbfe , a 
une petite demi-lieue de Bale, le z6 Aout 1444, a etc Fepo-
que des premieres liaifons de la France avec la Suiffe. Le 
Dauphin (10), depuis Louis XI, que le Roi Charles VII, fon 
pere, avoit envoye fur les inftances de Frederic III, Roi des 
Romains, fon allie, a la tete d'une annee de trente mille 
hommescontre les Suifles, pour diffiper le Confeil de Bale, 
qui avoit depofe le Pape Eugene IV, s'etoit avance par la 
Bourgogne & le Comte de Montbeliard, dans le Sundgau: a 
fon approche les Balois craignant qu'il n'attaquat leur ville , 
eurent recours aux Suifles ; ceux-ci etoient occupes a deux 
entreprifes tres-difficiles j le gros de leur armee bloquoit 
Zurich, &c un detachement affiegeoit depuis le 12 Aout 1444 
le chateau de Famsbourg, fitue dans le voifinage de Bale, qui 
appartenoit a Thomas de Falckenftem , un de leurs ennemis 
decides: ils envoyerent au plus vite un corps de douze cent 
hommes, avec ordre de fe jetter dans Bale , mais ce fecours 
ayant rencontre fur fon paflage Farmee Francoife, foutint 
un des plus rudes combats dont il foit fait mention dans 
FHiftoire. Les Suifles fans confiderer ni leur petit nombre, ni 
les forces du Dauphin , tomberent avec une efpece de furie, 
a Pmttden, la nuit du 2 J au 26 Aout, fur Favant-garde de ce 
Prince, qui etoit compofee de huit mille hommes a pied & a 
cheval, fous les ordres du Comte de Dammartin; ils la firent 

(9 ) Neque dubitare debcant, quinfi Hdvetios Romani fuperaverint cum Rdi-
qua Gallia JEduis Libertatum fint erepturi. ( Cdf. ibid. lib. I. Cap. 17.) 

(*) PLANCHE I8J . 

( 10 ) JEneas Sylvius , Lib. I. Epift. Zj. 
Platina in vied Eugenii IV. 
Malleolus de Suiunfib. pag. 18-20. 
Etterlin, Chron. All. de Suiffe, pag. 7'f-76. 
Tfckudi, Chron. Allem. de la Suiffe, Tom. II. p. 4H-431-
Wurflifen, Chronique de Bale , Livre V. C 38 & 39. 
Jean Chartier, Hift. de Charles VII. pag. 126. 
Abr^ge de l'hiftoire de THiftoire de Charles VII, par un anonime con-

&c. D E L A S U I S S E. 35; 

plier & mirent egalement en fuite un autre detachement de 
dix mille hommes a pied & a cheval, campes a Mutter^ Cette 
feconde a&ion fe pafla 1c 16 Aout, un peu avant le lever du 
fbleil: les Suifles fans etre arretes par la perte que leur cause-
rent rartillerie &lacavaleriede Farmee du Dauphin, pafserent 
intrepidement la Bbfe, pour marcher avec celerite au fecours 
de Bale. L'endroit ou ils pafserent la Bbfe etoit en face de 
TEglife & de THopital , autrement la Leproferie de Sawt-Jacques ; 

ils s'y arreterent jufqu'au moment ou ils en furent deloges 
par le feu que les Francois y mirent. On voit encore le jardin 
mure de THopital, d'ou les Suiffes firent deux forties & 
repoufserent deux aflauts j mais enfin accables par le nombre , 
apres avoir fait payer cherement leurs vies, laplupart furent 
tues fur la place, & les autres mis hors de combat par leurs 
bleflures, a Texception de dix, qui a leur retour dans leur patrie 
furent notes d'infamie. Les vainqueurs perdirent a Saint-Jacques 
fix mille hommes. Le Dauphin declara qu'une feconde vidoire 
femblable ruineroit fon armee, & qtfil ne tiroit d'autre fruit 
de cette journee que celui d'avoir appris a eftimer la valeur des 
Suifles. Cette troifieme aclicm ou le Dauphin commandoit 
en perfonne fe pafla a Saint-Jacques: rartillerie de ce Prince 
etoit placee entre YHophal & le pont de la Bbfe 5 le Dauphin 
renouvelloit fes troupes a chaque attaque: le detachement 
de Prattden qui s'etoit replie fur celui de Mutten\ , l'avoit 
fuivi dans fa fuite, & tous deux avoient joint en defordre le 
gros de TarmeeFrancoife. JEncas Sylvius, depuis Pape, fous 
le nom de Pie II, & auparavant Secretaire du Concile de 
Bale, dit dans la relation de cette journee, que les Suijfes (11} 
furent moins vaincus que las de vaincre. O n en voyoi t qui , fans 

fe donner le temps d'arracher les fleches dont ils etoient per-
ces , fe jettoient au milieu des rangs, refolus de venger 
leur mort , en tuant celui qui les avoit bleffes j d'autres 
qui malgre qu'ils euflent la main coupee & qu'ils fuffent 
dans Timpoffibilite de fe defendre , n'abandonnoient pas le 
combat. On vit quatre Armagnacs ( 12 ) pourfuivre un feul 
Suifle , & le percer de plufieurs coups; mais au moment 
qu'ils etoient acharnes contre lui, un autre Suifle prenant 
une hache d'armes, attaqua les quatre Armagnacs, coupa 
la tete a deux , mit les deux autres en fuite , & apres 
avoir charge fur fon dos fon compagnon a demi-mort , 
le porta dans un lieu ou Ton put mettre un appareil a f«s 
bleflures. Le Dauphin perdit huit mille hommes dans les 
trois attaques de Prattden, de Mutten^ & de YHopital Saint-

Jacques ; de ce nombre furent plufieurs Seigneurs de grande 
diftindion, entre autres le Chevalier Burcard Moench de Landf-
cwn, qui avoit conduit le Dauphin dans le pays. Ce Gentii-
homme% Alfacien fe promenoit a cheval fur le champ de 
bataille apres la viftoire, parmi les morts & les bkfles, &: 
ayant leve la vifiere de fon cafque infultoit aux vaincus. 
Tranfporte de joie il s'ecria, que ce qu'il voyoit lui fembloit 

temporain, pag. 346. — Berry, Hift. Chronol. de Charles VII. pag. 416. 
— Mathiea de Coucy, Hiftoire de Charles VII. p. n$-537* Edition de Go-
defroy, Paris 1661, in-fol. fig. 

Spreng, Panegyrique fur la bataille de Saint-Jacques, avec preuves, Bale 
1748. w-4. en Allemand, &c. 

(11) Ad extremum non vifti Suitenfes 9fed vincendo fiitigati , inter mgentium. 

hoftium catervas ceciderunu 

(12 ) On appelloit ainfi en general les troupes qui compofoient Farmee du 
Dauphin , du nom d'un Comte d'Armagnac, fameux dans les divifions entre 
les Maifons d'Orteans & de Bourgogne, & dont la Bande avoit commis des 
defordres affreox. 
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un bainparfume de rofcs: mais un Suifle a dcmi-mort qui enten-
dit ce propos barbarc , ranimant cc qui lui reftoit de vie 
faifit de la main une grofle p icr rc ,& la lanca avec tant de 
force contre Burcard, qu'il lui fit pres de l'oeil une bleffure 
dont il mourut trois jours apres. On rapporte que lorfquc 
dans la fuitc Charles U Hardy, Due de Bourgogne , rcfiifa d'en-
tendre parler d'accommodement avec les Suifles, le Dauphin 
qui , place alors fur le trone, avoit pris le nom de Louis XI , 
di t en publ ic q u e fon cher coufin Charles ne favoit pas avec quelle 

nation & avec quel ennemi il auroit affaire. E n effet , Char les 

n'eprouva que trop pour fon malheur la verite de ce qu'avoit 
dit Louis XL 

Je nodetaillerai pas toutes les fuites de labataille de Saint-

Jacques*) jedirai feulement que les Peres duConcile craignant 
que le Dauphin ne fut ^intelligence avec le Pape Eugene pour 
les obliger a fe retirer de Bale, parce que les Francois avoient 
pofte avant la bataille des troupes aux portes de cette ville pour 
empecher qu'on en fortit, lui deputerent dans cette extremite 
deux Cardinaux, avec plufieurs Dofteurs & des Citoyens de 
Bale, pour interceder en faveur du Concile &: de la Ville. Le 
Prince leur repondit qu'il n'etoit pas venu dans le deflein de 
trouble* le Concile , mais pour affifter Frederic, Roi des 
Romains, qui r avoit appelle contre les Suifles; & que pour 
•donner au Concile une preuve de fon amide, il etoit pret de 
^eloigner de la ville: bientot apres il decampa & prit des quar
ters au-deffus de Bale, dans le diftrid des quatre villes Foref-
tieres qui appartenoient a la Maifon d1 Autriche: il etoit extre-
mement pique contre Frederic qui, manquant a fa parole, ne 
lui avoit enyoye ni hommes ni vivres ; aufli fes troupes com-
mirent-clles de grands defordres dans les pays d'Alface, du 
Sundgau &: du Brifgau , qui etoient de la dependance des 
Autrichiens ; de-la eft venu le furnom d'Ecorcheurs , que le 
vulgaire donna aux Francois. Les Suiffes qui afliegeoient Zu
rich, fc Farnsbourg, ayant appris la defaite du renfort deftine 
pour Bale, leverent les deux fieges: ils envoyerent enfuite 
des Deputes au Dauphin, & ce Prince penetre de leur bra-
voure &: mecontent du Roi des Romains , conclut avec eux 
a Enjisheim, le 28 O&obre 1444 (13), un traite de paix. Fre
deric avoit fait tous fes efforts pour traverfer la negociation 
des Suifles; mais le Dauphin ferme dans fa refolution, acceda 
aux propofitions des Cantons, & reprit la route de France 
avec fon armee, vers la Saint-Martin de la meme annee. Les 
hoftilites continuerent neanmoins entre Zurich & les Cantons 
jufqu'en 1446 (14), qu'on fit une treve : Zurich fut alors 
contrainte de rcnoncer a Talliance d'Autriche. Le Dauphin 
de retour en France, n'oublia pas Teftime qu'il avoit con^ue 
pour la nation Suifle, & par les eloges reiteres qu'il faifoit de 

(13) Tfckudl, Chron. Allem. de la Suifle, T. II. p. 430-431. 
Frederic Leonard, Recueil des traites de paix, Tom. IV. pag. 1-4. Paris 

Recueil des traites de paix, T. I. pag. f 10. Amfterdam 1700, in-folio. 
Alliances de France avec les Suifles, pag. 1 & fuiv. Berne 175-2, /V1-12. 
Lunig, Codex diplomat. Imperii Part, fpecial. Contin. 1. pag. 114 &c. 
(14) Tfchudi, ibid. Tom. II. pag. 447 & fuiv. avec preuves. 
(15) Tfchudi, ibid. p. $69. 
Godefroy, preuves de Comities, Tom. V. pag. 1-4. Bruxelles 1723 , f/z-8. 

figures. 
Recueil des traitis de paix, Tom. I. p. 529. Amfterd. 1700. in-fol. 
Alliances de France avec les Suifles, pag. 17-20. 
(16) Tfchudi, ibid. pag. 567. 
Leonard, Traites, Tom. IV. pag. 1.-4 & fuiv. 
Recueil des traites de paix, Tom. I. pag. 520. 
Alliances de France avec les Suifles, pag. 21-24, &c. 
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la valeur qifelle avoit fait paroitre dans la bataille de VHo-

pital de Saint-Jacques, il ;porta infenfiblement le Roi fon pere 
a rechercher Tamitie des Cantons. Ce fut l'an 14^1 que fefit 
la premiere alliance entre Charles VII, Roi de France & 
les villes & communautes de Zurich, Berne , Solcure, Lu
cerne , Uri , Sclweitz , Underwalden , Zoug & Glaris. Ce 
traite (1 j) eft date de Montcil, pres de Tours, le 17 Fevrier de 
cette meme annee. Cette alliance fut ratifiee (16) de nouveau 
le 8 Novembre 1451, & fut meme declaree perpetuelle entre 
le Roi &; les Cantons. Louis, Due de Savoie, avoit fait une 
confederation avec Charles VII, le 17 Oclobre 1452: il y 
etoit ftipule que le Due s'obligeoit de fervir le Roi & fes 
fuccefleurs contre toutes perfonnes quelconques, & qu'il 
renonceroit a toute alliance contraire. Cette condition merita 
depuis une reftri&ion pour ne pas inquieter des Allies voifins 
& plus anciens, les Bernois & leurs Confederes qui , ayant 
depuis long-tems des alliances avec la Savoie, auroient pu en 
prendre ombrage. Le Due obtint donc du Roi un a&e (17) 
date de St.-Symphorien d'Au^on, le 9 Decembre i4y6, par lequel 
il fut explique que Talliance entre Charles & Louis, ne pre. 
judicieroit point a celle qui lioit la ville de Berne & les Con
federes avec la Maifon de Savoie. 

Apres que le Dauphin Louis fut parvenu a la couronne, 
& qu'il eut forme le deffein de miner entierement le Due 
de Bourgogne, il regarda les Suiffes comme les inftrumens 
les plus propres a lui faciliter cette difficile entreprife. Il 
renouvella a (18) Abbeville „ le 27 Novembre 1463 , la troifieme 
annee de fon regne, l'alliance que le Ro i , fon pere, avoit 
faite avec les Cantons. Ce traite fut confirme par les Suiffes 
a Berne le 23 Fevrier de Tannee fuivante. 

Philippe de Comines (19) nous apprend Tepoque ou Ton 
doit fixer Tarrivee des premieres troupes Suiffes en France. 
Voici fes paroles: L'an 1^6^ (durant la guerre du bien public) 
le Due Jean de Calabre ( fils de Rene, Roi de Siciie & Due de 
L o r r a i n e ) avoit cinq cent Suiffes a pied 3 qui furent les premiers 

quonvit en ce Royaume j & ce font eux qui ont donne le bruit a 

ceux qui font venus depuis j car ils fe gouvernerent ttes-vaillamment en 

tous les Ueux oh ils fe trouverent. Ces troupes qui fervirent contre 
Louis XI (20), avoient ete levees fous main & a force d'ar-
gent par le Due de Calabre , malgre la defenfe generate des 
Cantons: auffi quand la guerre fut finie punirent-ils fevere-
ment par la prifon &: par les amendes, ceux d'entre les con-
trevenans qui etoient revenus au pays. 

Louis XI, ennemi jure de Charles, Due de Bourgogne, avoit 
conclu a Tours le 23 Septembre 1470 avec les huit Cantons 
un traite (21), par lequel il etoit ftipule qu'aucune defdites 
parties contradantes n'aflifteroit diredement ni indirede-

( 17) Alliances de France avec les Suifles, pag. 25-36. 
(18) Tfchudi, Chron. Allem. de la Suifle, Tom. II.pag. 631-632. 
Godefroy, preuves de Comines, Tom. V. pag. 4-5. 
Alliances de France avec les Suifles, pag. 37-39. 
Leonard., Traite^ de paix. T. IV. pag. 3-4. 
(19) Memoires T. I. Liv. I. Chap. VI. pag. 38-39. Edition de Bruxelles 

I723 , //Z-I2. fig. 
Olivier de la Marche, Me'moir. Liv. I. Chap. 35*, pag. 477. Gand, itfl>. 

in-d. 
( 20) Tfchudi y ibidem, p. 649-650* 
Michel Stettler, Chron. Allem. de Berne, Liv. IV. pag. 185*. Berne 1617 > 

in-fol. 
( z i ) Tfchudi, T. II. pag. 711. — Recueil des Traitis de paix, T. I. pag. 

577, Amfterdam 1700, in-fol. 
Godefroy , preuves de Comines, T. V. p. 5-6. 
Alliances de France avec les Suifles, p. 40-42. 

ment 



P I T TO RE S Q U E S3 &c DE L A S U I S S E. $S7 

meat le Due de Bourgogne dans lesguerre&qui furviendroient 1474. Ons y lit auffi un role (26) arrete a Berne le j Avril 1475-, 
cntre le Due & une des Parties. Le Roi ne s?etok pas con- par Gervais Faur> Commiflfaire du R o i , & Nicolas busbach* 

^ tented'avoir accepte cette convention, il avoit fait allian- Advoyer de Berne 3 de la dijhibution de vingt mUle livres 

ce (22) avec les Cantons j le. traite eft: date de Paris le z Janvier dees par le Roi aux Ligues Suiffes ± outre vingt mille fiorins du Rkin j 
1474. Louis S*y ob l igeo i t , de donner aux. Cantons aide 3 fecours & partes par. letraite de 1474. Cet te derniere fottiltte etoit ftipulee 

defenfe dans, toutes les, guerres 3 & Specialement contre le Due de Bour- par u n article particulicr (27), qui d i fo i t , que lor/que les Cantons 

gowe^ & eux de leur cote promettoient reciprnquement de Vajfifter d& requerreroient Sa? Majejle de- leurpretir fecours contre le Due de Bour-

troupes j qui feroient a fes depens xpourv.u, qu*Us ne fuffent pas eux* gogne x a caufe de fes propres guerres ̂  elle feroit tenuede hurfaire payer 

mimes occupes a des guerres & 4 la defenfe de leurs, Etats :. en conji- dans: la- Meme ville de'Lyony outre la fomme cUdeffus reglee> celle de 

deration de cette Ligue defenjzve & des fecours mutuelsjle Roi y regla' yingv mille florins du Rkin par quartier A & a continuer ainjl pendant 

la paie de chaque foldat a quatre fiorins & demi du Rkin par mois ^ qu'Us feroient occupes en guerre contre, ce Prince a mains armies. 

& s'engagea. de plus, a faire tenir d'avance dans I'une des villes de Lou i s XL ( 2,8) Confiritia fte nouveau le 26 O&obre 147 J 

Zurich j Berne OK Lucerne x. la paie d[un mois pour chaque foldat dpnt 1'alliance: qu'il avoit contra&ee avec les Cantons: il fit meme 
la levee fera accordee^ & pour les deux auttesmoisfuivans dans fa une declaration (29) da tee du-chateau du PleJps-les-Tours le 3 
ville de Geneve > ou autre a leurchoix. Il ell ftipule en outre, que ladite Novembre 1476, par laquelle il etoit marque en fon nom 
paie commencera du jourqueleurs troupes feront forties du pays ^& qu9 eU & en celui des Cantons , que ralliance qti'il avoit conclue' 
les jouiront de toutes lesfranchifesximmunites& auroitda preference fur celle qu'ils avoient avec la Maifori 
celles du Roi ;qu'en temoignage de fon amide pour les Cantons x& dans** de Savoie. Ce.Prince ne prit neanmoins 4e~ troupes Suiffes a 
Vefperance de Vutilite qu'il retirera de leur fecours ̂ jl.fera delivrer tous-, fa folde qii'apres la mort du Due de ^ourgogne; il donna (30) 
les ansdans la ville de Lyon lafomme.de vingtjnille livres* a partager quatre cent marcs d'argerit a Philippe de" Comines & au Sei-
entre lefdits Cantons j y comprifes lesyilles de.Fribourg' &JeSo!eure. gneur du Bouchage y qui lui avoient apporte la premiere nou-* 

Ce traite qui devoit fubfifter, pendant; la .vie de Louis XI , velle de la bataille (*) de Morau Le Due de Bourgogne ayant 

fut (23) renouvelle le 10 Mars de la . meme annee 1474, & le~ ete tue a. celle de Nanci le j Janvier 1477 \ le Roi ne rencdntra 
Due dp Lorraine, y fut, compris comme allie du Roi, Le depuis aucun Prince de fon Royaume qui osat lever la t<8te 

' Canton de.Berne donna le 2 (24) Odlobrefuivant une decla- contre lui , ni s'oppofer a fes volontes. Comme il devoit aux 
ration , qui expliquoirTetendue de cette alliance.Tarmi les, Suifles la defaitede ce redoutable ennemi, illeur en marqua 
preuves qui accompagnent la nouvelle Edition des Memoires fa reconnoiffance par fes lettres-patentes (31) du niois de Sep-' 

de Philippe de Comines.; on voit unejettre (25).de Louis XI , ; tembre 14815 elles renferment tout le-fondement des 'privi-' 
en forme de Commiffion du grand Seeau., au General Briconnet >-pour, leges dont lesnailitaires SuifTes font en droit de jouir en 
faire payer annuellement la fomme de vingt\jmille livresparformede pen- France, 
fwn aux Ligues,Suiffes j.cettelettre eft datee.de Parisien Janvier Ce fut en 1477 (32) queLouis XI prit k fa folde, pour la 

Lttnigy Godex Diplom. Imperii Part, fpecial. Contin. I.'p. 218. 
Dumont, Corps Diplom- T. III. Part. L.pag. 41%. Amfterdam:i7Stf, 

itirfol. . 
6 . G.LeibfJt^, CodicisDiplom. pag.450. 
Leonard, Trai ls , T. IV; pag. 4. 
(22 ) Leonard, ibidem, pag. j-7. 
Recueil des Trails de paix, T. .L pag. j^p. Amfterdam. 1700, in-fol., ^ 
Gbdefroy, Preuves de Comines 9 T. V. pag. tf-p. x 

Dumont, Corps Diplomat. -T.; HI. P. L pag. 4 ^ 4 ^ . 
All. de France avec les Suifles, pag. 43-48. 
( 23 ) Alliances de France avec les Suifles, p. 49-J4-
Diebold Schilling:,. Hiftoire de la guerre de Bourgogne, pag. 123-127, 

Berne 1743, in-fol. en Allem. avec fig. 
(24) Godefroy 9 Preuves de Comines. T. V. p. 9-11.-1 
Leonard, Traitis de paix, T. IV. pag. 7-8. 

'' ( l y ) Preuves de Comines, T. IELp. 378. Paris 1747, /^.rfig. Edition de * 
M.YAbb6LengletDufrefnoy.^ 

\i6)Ibidem, pag. 379-380..Ce role imprimf dont M. le Baron de Zur-
Lauben a dqnn£ l'extrait ( Vol. VIII. de f Hiftoire Milit. des Suijfes pag, 33;.) 
contient les noms des particuliers qui recevoient des penfions du Roi Louis' 
XI, entie autresk Berne, plufieursdes families,de.Die/^^A^ deSckarnach. 
thai, teBubenberg,M Ringoltingen, de Waberen, de Matter, d'Erlach &de 
Zimmermann ; k Lucerne, le Pr^vSt du Chapitre & Albin de Sylinen, Gafpar 
de Hertenftein, Henry Rasfart, Jean Feery & Louis Seyler; k Zurich, le 
BQurgmeftre Henri Rouft, Henri Goeldlin; i Un,. le Landamme Walther 
In-derrGaJf, & le Landamme Jean Frieff; le Chancelier de Soleure; k 
Scftweiti, Thierri InMrjLalten ;k Zoug VAmman , & Jean Shell au Canton 
d'ynderwalden, &c. &c. Cede'tail prouve-qu'autrefois^ mfeme dans les 
Cantons-yilles, les chefe touehoient des penfions de la France. En general 
tous les Canton^ ont re§u celles dalliance &.de;la paix perpe'tuelle jufqu'au 
premier Septembre 1723, & depuis cette Epoque jufqu'au renouvellement de 
ralliance g6n6rale, le 25 Aout 1777, feulement les Etats Catholiques de la 
Suiffe qui avoient contrade ouconfirme ralliance de 1715. L'article.XVI du 
nouveau trait6 de 1777, dit expreflement que les Louables Etats Catholiques, 
auxquels ft joignent \ts\Louables Cantons de Claris ^Appen^eM reformes, ainfi 
qû e la ville de Bicnne,. r f̂erverit ici les argens de paix & dalliance, & que 
SaMajefti s'engage de les faire r^gulierement payer par chaque annee dans 
la ville de S c r e e n efpeces ayant cpurs en SuUTe, fuivant les anciens trails 

Tome I. 

& comme il s'eft pratiqu^ jufquici. Les Ripubliques de Zurich & de Berne 9 

jSc h leur imitation celles de Bale & de Schaffhaufen, & meme les villes de 
Saint-Gall & de Mulhaufen, n'ont pas cm devoir fuivre Texemple de leura 
ancetres quiavbient 6galement re§u les penfions de paix & dalliance de la 
France; Ceft peut-etre ici le lieu de rappeller Tanecdotje fuivante : le Lan
damme d\m Canton populaire k qui un Magiftrat, parmi les R^form^s, vou-" 
loit infinuer avec douceur en 1776, qu'il feroit beau & refpedable qu'aucun 
Canton ne touchat la penfion d'alliance, eut la fagefle de lui r£pondre, que 
fon Souverain tiehdroit toujours h grand honneur de recevoii* k Yinftar des 
anciens Suifles & kl'exemple de plufieurs Puiflances du Nord & de TAllema-
gne , des penfions & des fubfides d'un aufli grand Moiiarque que Teft le 
Roi de France , le plus ancien A1H6 du Corps Helv^tique. Ce Landamme 
ajouta m6me qu'il croyoit beaucoup plus noble de toucher ainfi publique-
ment au nom deTEtat, la penfion d'alliance, qu'il ne le feroit de la recevoir 
en fecret d'une maniSre ou d'autre. Quelqu'un qui ^coutoit le dialogue ne 
purs'emp&cher de dire (dans ce moment, S apienti pauca* , 

( 27) AlliancesUes % Janvier & i o Mars 1474.' * 
(28) Leonard> Traites , T# V. pag. 1-3.. 
Recueil des trails de paix, Tom. I. p. 634. 
Alliances de Franceavec les Suifles, pag. 49-54. 
Lunig, Part, fpecial Contin. I. p. 220. 
Dumont, Corps Diplom. T. III. Part. I. pagf J20. 
(29) Comines, Liv. VI. C. IV. p. 389. Tom. I. Edit̂  d&Godefroyi 

Allian. de France avec les Suifles, pag. S9m^4* 
(30) Comines, L. V. Ch. X. p. 312. Edit.de Godefroy* -
(*) PLANCHES 4 0 , 72 & 187. 

( V ) VogeL9 privileges des Suifles, preuves pag. 174. Paris 1731, in-4*! 

avec privilege du Roi. 
Beffon, Chartres, Lettres & D^clarat. des -Rois de JFrance en feveur des 

troupes Suifles, pag. 3-5. Paris 1659 ,in-$. , 
(321 Schilling , Defcriptjon des guerres de Bourgcgne, pag. 387.389> 

398-400 &.403. 
Comines, M^m. Liv* VI. C. IV.^p. 380^390. T. I. Bruxelles 172$, in-B. 

fig-
M^moires hiftoriques de la JJipu.blique Sequanoife > pair Louis Gollut, p̂  

924. Dijon.1547., fr-frf. •-
Stettler, Chr. de Berne, L. VI. p* *te & fuiv.̂ & 17^7$, &#.:+ '• 
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558 TABLEAUX TOP 

premiere fois, un corps de troupes Suites compofe de fix 

milk hommcs: ils fervirent en 1478 au ficgc de Dole, en 

Franche-Comte. Cette ville fut prife par trahifon & livrec 

au pillage. 
Charles VIII fut le premier Roi de France qui forma une 

compagnie Suifle pour la garde de fa perfonne j il confirma les 
privileges accordes par fon pere , & meme les augmenta, en 
un mot, il fut reconnoiflant envers des Allies qui ne Tavoient 
point abandonne dans les conjonftures les plus critiques. 
Guichardin (33) ecrit en parlant de la bataille de Fornoue^ que 
TArmee Francoife n'avoit pas grande confiance dans fon 
infanterie, parce qu'elle n'etoit pas exercee comme la Band* 

des Suijfes _, Nation j ajoute-t-ilj qui a ete de tout terns indomp-
tee 8c feroce , & dont la reputation s'etoit augmentee depuis 
vingt ans par la guerre de Bourgogne. Cet Auteur Italien 
loue au mime endroit la difcipline militaire de ce peuple, 
& fait dire au Prince dy Orange , dans, une harangue a Char-
les V I I I , que VArmee des Suijfes ejl le principal nerf de VArmee 

Francoife. 

Ce fut le 27 (34) Fevrier 1496 que le Roi Charles VIII crea 
l a compagnie des CentGardesSuijfes ordinaires de fon corps. Malgre 

les diverfes (35) variations que cette compagnie a efftiyees 
dans fes privileges, elle a conferve cette ancienne preroga
tive d'etre comptee au nombre des troupes de la garde du 
•dedans du Louvre, immediatement apres les quatre compagnies 

des Gardes-du-Corps ordinaires > Ecojfois & Francois. Elle a ete 

maintenue dans le droit d'exercer la juftice, tant au civil 
qu'au criminel, pour ce qui la regarde, &c il rfy a que les 
Officiers Suifles qui foient depofitaires de ce droit: la juftice 
eft rendue fuivant les Loix ufitees en Suifle , &: felon la 
rigueur des Ordonnances militaires. Les Rois ne pouvoient 
pas donner a la nation Suifle une plus grande marque de 
leur eftime, que Thonneur qu'ils lui firent de lui confier lc 
plus precieux depot de TEtat, qui eft leur perfonne facree. 
Cette compagnie a toujours ete fur le pied militaire : voici 
une anecdote qui lui fait le plus grand honneur. Les enne-
mis (36) avoient fait prifonnier Francois I en 1J26 a Pavie ; 

& en le faifant repafler fur le champ de bataille, ils lui mon-
trerent Tendroit ou les Gardes-Suifles de Sa Majefte venoient 
de perdre la vie ; le Roi les voyant tous etendus les uns 
aupres des autres y s'attendrit a ce fpedacle , & dit a fes 
condu&eurs , Ji toutes mes troupes avoient fait leur devoir comme 

•ces braves gens j je ne ferois pas prefentement votre prifonnier ^ mais 

vous feriei les miens. Rien n'eft plus cara&eriftique que le dra-
peau de cette compagnie 5 il eft de quatre quarres bleus : lc 
premier & le quatrieme portent une L couronnee d'or, le fcep-
tre 8c la main de Juftice pafles en fautoir & noues d'un ruban 
couge: le fecond &c le troifieme quarre ont une merd'argent 

(33 ) La Hiftoria d'ltalia, Liv. II. pag. 61 & 6Z , in Venetia 1599, w-4. 
(34) M. le Baron de Zur-Lauben a rapporte l'Ordonnance de cette crea

tion dans le troifieme volume de YHiJioire Militaire des Suijfes, pag. J I I ~ 
515. 

{ 3 j ) Ces variations font rapport£es dans le troifieme volume de YHiJioire 
Militaire des Suijfes, p. 3 68 -416 & y 11-J7p# 

(3 <5) Relation des difKrentes expeditions des Suifles depuis :le regne de 
Charles VIII, ecrite en Allemand par Antoine Haffner, de Soleure, Ca-
pitame en France foils le Roi Charles IX. 

( 37 ) Paris i7$i-*7H > w-12. 
(38) En quatre volumes in-iz. Paris 1758-1764. 
(39) Les Privileges des Suijfes, 7/2.4.. Ce livre e*tant deveriu aflez rare, a 

6t6 reimprime* k Iverdon en Suifle en 1769 , mais on en a retranche le trait£ 
fur Palliance de la France avec la Suifle, fous prdtexte qu'pn pouvoit fe pro-

1GRAPHIQUES, 

ombree de vert, flottant contre un rocher d'or, qui eft battu 

des quatre vents. La croix blanche fepare les quatre quartiers 

avec cette infeription : E A EST FIDVCIA GENTIS. On a 

voulumarquer par ces paroles la fermete de la nationSuiffe 

que les plus grands dangers ne font point capables d'ebranler 

&c qui , comme le rocher, fe tient toujours ferme, malgre 

la fureur des vents &c des flots. Je ne rapporterai pas ici les 

fervices que les Suifles ont rendus a la France depuis 1477 

ils font coiifignes dans l'Hiftoirc qu'en a donnee (37) en huit 

volumes M. le Baron de Zur-Lauben. On a auffi du meme Auteur 

le Code{$$) Militaire des Suijfes> pour fervir de fuitea l'Hiftoire 

precedente. Fogelj de la ville de Sainte-Croix j pres Colmar_, en 

Alface, Grand-Juge du Regiment des Gardes-SuifTes, donna 

en 1731 un gros volume (39) fur les Privileges de cette Nation 

en France, &c en 1734 une Traduction du Code Criminel (40) 

de l'Empereur Charles V , qui contient les Loix ufitees dans 

ks Confeil de guerre des troupes Suifles; il accompagna cette 

Traduction de Commentaires fort inftrudtifs, qui develop-

pent les Ordonnances du Roi que les militaires Suifles font 

obliges de fuivre, en vertii de leur caractere, avec la memc 

exaftitude que le Code Criminel. 

Les Suifles ont toujours regarde le fervice de France comme 

la principale ecole ou ils pouvoient former les defenfeurs de 

la patrie, les plus inftruits dans TArt militaire : aufli a-t-on 

vu conftamment dans ce fervice des Officiers Generaux &c 

des Colonels d'une rare diftinCtion. Les trophees de Fornouey 

de Cerifoles , de Dreux y de Meaux ? de Moncontour, d1Arqiies, 

&c. , feront d'eternels mdnumens de la noble ardeur que les 

Suifles ont fait eclater pour le foutien d'une Couronne, dont 

le bonheur aflure la liberte du Corps Helvetiqne. Le recit 

des fervices qu'ils ont rendus a la France depuis trois fiecles, 

doit fans doute etre precieux a Tune & Tautre Nation. M. U 

Beau (41), fi diftingue dans les faftes de la Litterature, par fon 

Hiftoire du Bas-Empire, &c par fes Diflertations profondes fur 

la Legion Romaine , confacra en 1758 ces deux vers latins a 

Thonneur des Suifles, en les placant dans la bouche du Cele

bre Colonel Gafpard de Gallatin, qui montroit a un jeune 

Suifle une pyramide fur laquelle on avoit grave dans des 

guirlandes de lauriers les noms des batailles ou la Nation avoit 

brille au fervice de la France; 

Difce y Puer, veteres Helvetica flemmata, Palmas. 

Has retulit pollens Marte fideque manus. 

» Enfant, apprens quelles ont ete les anciennes palmes qui 

« ont fait la gloire des families de la Suifle; une main pleine 

» de valeur & de fidelite les a cueillies «. Voici encore un 

trait qui exprime toute la chaleur de Tancien devouement 

des Suifles au fervice de la France. Ils avoient decide (42) en 

curer ce traite k part, £tant imprim£ k B^rne en 1733, in-2. M. de Ualkry 

apres avoir fait Teloge de ce recueil inteVeflant, dit qu'il y manque plufieurs 
adestres-importans, & qu'on accufe rh&me avec quelque fondement TAu-
teur d'avoir tronqu^ quelques pieces pour rapporter tous les privileges au* 
troupes Suifles, k Texclufion des autres particuliers de la nation; il cite pour 
preuve Fade du mois de Septembre 1481,. celui de itfo*, & la declaration 
de 1635. (Confcils pour former une Bibliotheque hiftorique de la Suife, P«g's 

87-88.) 
(40) Paris, w-4. avecjfe. 
(41) Mort k Paris au mois de Mars 1778. 
(42) On ne peut lire rien de plus glorieux pour les troupes Suifles, que 

Ja lettre que le Roi Charles IX £crivit le 23 De*cembre 15*2, aux Cantons 
fur la bataille de Dreux, M. le Baron de Zur-Lauben l'a rapporte* dans fe 
huitJjeme volume de l'Hiftoirc Militaire des Suijfes, pag- 384-387, 



PITTORESQUES.l 
1561 la victoire , a la bataillc de Dreux livree le 19 Decembrc , 
furvcillc de Saint-Thomas. Le Colonel Gcbhard Tammann j de 
Lucerne, &c douze Capitaines de fon regiment avoient ete 
tucs dans cette memorable journee. Les Capitaines qui ref-
terent voulurent eternifer cette victoire par quelque monu
ment : ils inftituerent un Ordrc de Chevalerie en 1567, pour 
affermir le zele de leurs compatriotes au fcrvice de la France. 
Ils portoient une medaille d'or, fufpendue par une chaine 
egalement d'or; fa forme etoit ovale, on y voyoit d'un cote 
TApotrc St.-Thomas , mettant un doigt dans la plaie du cote 
du Sauveur, & de l'autre on lifoit ces mots: SUPERSTATES 

HELVET. LEGION, DUCES SUPERATIS IN V I G I L I A D . T H O -

UJE APUD D R U I D A S HOSTIBUS HANC SOCIETATEM INS-

TITUERUNT , 1 5 6 7 ; c'eft-a dire , les Capitaines de la Legion 

Helve'tienne j qui out furvecu a la vicloire remportee fur les ennemis 

la veille de Saint-Thomas j aupres de Dreux , ont inflitue cette affo-

ciation en IJ 67. On a conferve une de cesmedailles dans la 
Maifon &Affry> a Fribourg, elle vient de Louis d'Affry (43), 
Tun des Capitaines Suiffes qui combattirent avec tant de 
gloire a la journee de Dreux. 

L'Hiftoire des Suifles offre des actions comparables a celles 
des Grecs & desRomains, mais celle que THiftoirede France 
a conferve fous le titre de Retraite de Meaux (44), eft un des 
cvenemens les plus remarquables pour l'une &Tautre Nation : 
je vais en donner le precis. 

Les principaux Chefs des Huguenots avoient refolu de 
recommencer la guerre, & TAmiral de Coligni leur avoit fait 
gouter le projet d'enlever a Monceaux le Roi & la Reine-
Mere. Michel de Cafielnau decouvrit cette confpiration &: en 
donna avis au Ro i , qu i , croyant avoir endormi les Hugue
nots , ne pouvoit fe perfuader de la verite du complot. Les 
Chefs etoient convenus de fe trouver tous en armes le 27 
de Septembre, dans la ville de Rofoy, en Brie, lieu voifin 
de Monceaux, ou la Cour fe tenoit: ils affemblerent le plus 
fecretement qu'il fut poffibie leurs Partifans & leurs Allies. 
La Reine-Mere n'eut connoiflance de leurs mouvemens que 
lorfqu elle n'eut plus le pouvoir de les arreter: fa furprife fut 
extreme } mais elle ne perdit pas courage, & elle fe retira en 
diligence a Meaux avec le Roi & toute la foule des Cour-
tifans > elle envoya cependant Couriers fur Couriers au regi
ment Suifle de Pfiffer qui etoit a Chateau-Thierry, pour le 
faire venir a Meaux. Ce regiment nouvellement leve, & qui 
etoit compofe de fix mille hommes, prefque tpus des Can
tons &: Etats Catholiques de la Suifle, etoit arrive apres une 
marche forcee, le 19 Septembre, a Chateau-Thierry. Son 
Colonel fe nommoit Louis (* ) Pfiffer, de Lucerne, le meme 

(43) Ce Capitaine a €t€ l'an des Ayeux de M. le Comte d'Jfry, Grand-
Croix dp l'Ordre Royal 8c Militaire de St.-Louis, Lieutenant-Ge'n^ral des 
armees du Roi, & Colonel du rdgiment des Gardes-SuifTes, lequel poflede 
la medaille dont il eft ici mention, & dont on peut voir l'empreinte fous le 
N 9 . 214 des Tableaux de la Suife. 

(44) Journal des expeditions des Suifles en France, depuis 1^7, & juf-
qu'en 1570, par Antoine de Zur-Lauben, Capitaine au regiment de Louis 
Pfifer, au fervice du Roi Charles IX. manufcrit en Allemand infol. conferv£ 
i Zoug dans la bibliotheque de M. le Baron de Zur-Lauben. Autre Journal 
manufcrit des expeditions des Suifles en France depuis 1 jtfa, par Antoine 
Hafner, de Soleure, temoin oculaire, i/1-4. en Allemand. 

Davila , Hiftoire des guerres civiles de France, Liv. IV. p. $84. Tom. I. 
Paris 1666 9 iix-12. de la tradu&ion de Jean Baudoin. 

Popeliniere, Hift. de France, Tom. I. Liv. XII. p. 18-19. Edition IJSI , 
irt-fol. 

U Laboureur, addit. aux Memoires de Cafielnau, Tom, IL p. 245 & 24^ 

\c. DE L A S U I S S E. iS9 

qui avoit obtenu autrefois le regiment de Tammann apres la 
bataille de Dreux, ou il s'etoit tres-diftingue. Ce regiment 
ayant ete reforme le 16 Novembre IJ63 , apres TEditde 
pacification, PfifFer s'etoit retire dans fa patrie, mais dans 
rattente d'evenemens ou il pourroit donner de nouvelles 
preuves de fon attachement au Roi de France: ce fut le 27 
Septembre 1567 au foir , que le Colonel PfifFer re^ut a 
Chateau-Thierry Pordre de marcher en diligence a Meaux. La 
Reine-Mere pour hater fa marche, lui avoit fait dire que les 
Huguenots en vouloient a fa vie & a celles du Roi , du Due 
d'Anjou fon frere, & a toute la Cour. PfifFer qui ne cher-
choit que les occafions de fignaler fon zele, fit partir le regi
ment vers minuit, & le conduifit le meme Jour a Meaux. 
Lorfqull s'approchoit de Meaux, le Roi & toute la Cour 
vinrent a cheval a la rencontre des Suifles; Charles fit l'accueil 
le plus gracieux au Colonel & aux Capitaines: le regiment 
traverfa la ville pour s'etablir dans un des fauxbourgs. 
Comme on favoit que Tarrivee des Suifles feroit bientot 
fuivie de celle des Huguenots y qui s'etoient deja avances a 
Lagni, le Roi tint confeil pour determiner s'il falloit atten-
dre le {lege dans Meaux, ou fe retirer a Paris qui en eft eloigne 
de dix lieues. Le Connetable de Montmorenci reprefenta que 
dans cette marche on ne manqueroit pas de rencontrer les 
ennemis, & que le defaut de cavalerie , en rafe campagne , 
expoferoit infiniment le Ro i : il conclut qu'on ne devoit pas 
jetter Sa Majefte & la Reine fa Mere dans un peril fi evident. 
Mais Jacques de Savoie, Due de Nemours, foutint qu'il feroit 
non-feulement deplace, mais encore tres-hafardeux, d'atten-
dre un fiege dans une ville, qui n'etoit fermee que par de 
vieilles murailles, & dans laquelle il n'y avoit point de mu
nitions de guerre: cette diverfite d'opinions tint long-temps 
les efprits en fufpens; il fembloit qu'on auroit a la fin adopte 
le fentiment du Connetable, file Colonel Pfiffery qui ce jour 
avoit monte la garde chez le Roi avec fa compagnie, n'eut 
demande d'etre introduit devant Sa Majefte. Des que ce gene-
reux (**) Chef parut dans le Confeil , il fupplia le Roi en 
termes graves & preflkns de ne pas fe laifler aflieger par des 
Sujets rebelles , dans une ville fi peu capable de refiftance. 
— » Qu il plaife, dit-il, a Votre Majefte de confier fa per-
» fonne & celle de la Reine-Mere a la valeur & a la fidelite 
» des SuiiFes. Nous fommes fix mille hommes, & nous vous 
» ouvrirons a la pointe de nos piques un chemin aflez large 
» pour pafier a travers de l'armee de vos ennemis «. Les 
autres Capitaines Suifles (45) qui fe tenoient a la porte du 
Confeil, joignirent leurs prieres aux difcours de leur Colonel j 
ces demonftrations d'attachement inviolable determin^rent 

Paris 15^9 , in-foL 
Brantome, Hommes Illuftresde France, Tom. III. pag. 9. Leyde 1666> 

i/2-24. 
Thuan. Hift. Lib. XLI. pag. $64, & Lib. XLII. pag. J90-594. Tom. II. 

Londini 1753. in-fol. 
Hiftoire Militaire des Suifles, par M. le Baron de Zur-Lauben , Tom. IV. 

pag. 348-361. Paris 1751, 1V12, &c. 
( *) Voyez fon portrait fous le numero 203. 
(**) PLANCHE I ; I . 

(45) Void'les noms de ces braves Capitaines. 
De Lucerne, Jean Tammann, Jean-Arnold Segefler, & Joft Bircher. 
Du Canton d'Uri, Beat Muheim , Barthelemi Kuon, & Ambroife Iauch* 
Du Canton de Sckwehi, Thierri In-der-Halden, Henri Pfiell, Rodolphe 

de Reding 6c Balthafar Bueler. 
Du Canton'd:Vnderwalden, Pierre Zum-Weiflenbach & N. Lufly. 
Du Canton de Zoug, Antoine de Zur-Lauben & Ofuald Scboea. 

« 
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enfin la Reine-Mere ; elle fe leva de fon fiege, loua le cou
rage & le zeledes Capitaines Suites, &: leur dit qu'ils pou^ 
voient aller donner au repos le peu de-nuit qui leur reftoit, les 
affurant que le lendemain matin elle confieroit tresvolon-
tiers , a la force de leurs bras, U Saht & la Majejle.de la Con-

tonne de la France. Cette reiblution fut fuivic des applaudif-
femensdes Suiffcs &c de leurs cris redoubles: iis allerent fe 
preparer pour le lendemain , tandis que les Seigneurs de la 
Cour fe hatoicnt de leur cote de ranger leurs gens & les 
archers de la garde du Roi. Le refultat fut que vers minuit 
dix compagnies Suiffo prendroient les devans, que le R o i , 
toute fa Cour & tous les equipages , fuivroient la dixieme 
compagnie, &: que les dix autres feroient l'arriere - garde; 
chaque compagnie etoit de trois cent hommes. Antoine 
Haffner j de Soleure, temoin de tous ces mouvemens, rap-
porre qu'on augmenta jufqu'au moment du depart la garde du 
Roi de dix compagnies SuifTes, pour fe precautionner contre 
latrahifondesHabitans, dontungrandnombrefe fauvoit par-
deflfus les murailles de la ville pour aller joindre les Huguenots. 

Vers le minuit du 28 au 29 de Septembre , on entendit 
battre le tambour dans le quartier des SuifTes; &: bientot 
'enfuite ils s'avancerent jufqu'a un quart de lieue hors de la 
ville pour fe former en bataille. Lorfque le jour commenca 
a paroitre, les dix compagnies laiffees dans Meaux pour 
la garde, fortircnt egalement de la ville , joignirent les 
autres, & firent Tarriere-garde. Le Roi a cheval, fuivi de 
toute la Cour , avoit coupe par divers fentiers , & etoit 
arrive (*) en meme-tempS au rigiment: il montroit beaucoup 
•d'intrepidite. Un Celebre Hiftorien ( Davila ) ecrit que les 
SuiflTes paroifToicnt fi determines & fi leftes, que la France 
n'avoit point vu depuis long-temps un fpe&acle plus agrea-
ble. Une relation de cette marche (46) s'exprime ainfi. ™ Le 
»Roy eftoit>non tant affeure de huit ou neuf cents cheveaux 

j/Fran^ois ( qui n'avoient pour toutes amies que Tefpee & 
«la cape ) que de fes SuifTes: lef quels encores qif ils n'euffent 
•« cu loifir depuis leur fraischc arrivee, de repofer trois heures 
^»de bon fommeil, fi marchoient-ils avec telle allegreffe, 
-»>"chantans me fines a Tenvy, & s'cntr'encourageans les uns 
•M les autres, de joye qu'ils avoient de affeurer un des plus 

Du Canton de Glaris-Catholique , Fridolin Hefty. 
De Fribourg, Nicolas de Praromann , Avoyer du Canton, 
De Soleure > Ours Zur-Matten. 
De Sckajfhaufetiy Denis StaheL & Martin Fritfchi. 
Du Canton d'AppenielLCatkoIique, Jacques de Heym & Ulric SchiryflT. 
Jlu nom de I Abbe de Saint-Gall, Jofeph Studer. 
Compagnie franche du Capitaine Guillaume Tuggener, de Soleure de 

trois cent hommes. 
Du pays des Grifons , N. Crifer , Jean de Traverfe & Hercules de 

Salis. 
Du Vallais* Jean de la Tour, en Allemand Zum-Thurn, & Jacques de 

Riedmattea. 
On voit dans le Canton de Lucerne an chateau d'Jlkiskofen, qui a ap-

partenu au Colonel "Louis Pfiffer, quatre grands tableaux de la retraite de 
Meaux; ces tableaux de la compolitiond'un peintre Italien, font les memes 
qui ont €t€ graves dans cet ouvrage. On montre auffi dans le meme chateau 
un bocal d'argent dore* fur lequel font cifele's les <£cuflbns du Colonel Pfiffer 
& des Capitaines qui avoient feuve le Roi Charles IX: il eft vraifemblable 
que dans les anciens temps voifins de celui du Chevalier Bayard , ;les 
Capitaines qui avoient eu part k un evenement eclatant, faifbient quel-
quefois au retour de la paix, des libations de reminifcence fraternelle avec 
leur .Colonel, ou que leur digne Chef k qui ils avoient offert un bocal 
ainfi rarmorî , pour marque de leur eftime &de leur attachement, buvoit 
dans ce vafe comm6moratif k des repas qu'il donnoit k fes amis. Voici le 
portrait du Colonel Pfiffer, tel que nous Fa laifle Antoine Haffntr, de So-
Uurt, qui a ̂ crit un journal fur Fexp^dkion des SuifTes en if 67, 8c k laquelle 

O G R A P H I Q U E S, 
» grans Princes de ce monde: que les plus devotieux Francois 
» pouvoyent pluftoft envier un.fi fidele & afFeftionne fcrvice 
» que trouver le moyen de faire mieux «. 

Au fortir de Meaux le regiment etoit partage en deux 
corps, Tun formant l'arriere-garde , &: l'autre marchant im-
mediatement apres les Chevaux-Legers du Ro i , que le Due 
de Nemours conduifoit: Tarriere-garde etoit foutenue par le 
Connetable & les Gentilshommes de la Cour 5 le Roi & fa 
fuite s'avancoient entre Tarriere-garde & le corps des Suiffes 
qui la precedoit. On marcha de cette forte jufqu'a trois quarts 
de lieue , en rafe campagne 5 on decouvrit alors au-dela de 
la Marne, derriere les arbres,la cavalerie des Huguenots- les 
troupes du Roi continuerent leur route. Bientot apres le 
Prince de Conde fit pafTer la riviere fur un pont de bateaux a 
mille cavaliers y ce corps fut dansTinftant augmente demillc 
cheveaux tigers, qui s'etoient tenu caches dans les villages voi
fins. Lorfqu'ils furent une fois rafTembles, ils s'approcherent^ 
des troupes du Roi a la portee d'un coup de fauconneau. Ce 
fut dans cette fituation que le Colonel Pfiffer forma fon 
bataillon quarre , en rapprochant les dix. compagnies de 
rarri£re-garde du centre de bataille ; il leferma par lescui-
raffiers, &: pla^a fur les ailes les arquebufiers, auxquels il 
defendit de tirer, s'ils n'etoient.furs d'abattre Tennemi. Cec. 
ordre fut exa&ement obferve: le Roi , la.Reine fa.mere, le* 
Due d'Anjou, les Ambafladeurs des Princes, & toutes.les. 
Dames de la Cour, fe mirent au milieu du bataillon quarre. 
Telles etoient les difpofitions de Tintrepide Pfiffer. 

Comme les Huguenots s'approchoient de plus en .plus ̂  la, 
Colonel fit faire la priere au.bataillon , qui fe mit (47) a 
genoux & implora Tafliftance Divine, etendant fes bras vers. 
le Ciel, enfuire il fe releva. Ce Colonel fit ferrer les files, & 
prefenta les piques. Le bataillon montroit par fa contenance, 
qu'il meprifoit la fougue des ckevaux. En vain le Comte de, 
la Rochefoucault qui etoit furvenu avec trois cent Maitres, 
& d Andelot avec deux cent autres, voulurent charger en 
queue. Les SuifTes tinrent ferme & obeirent a leur Colonel, 
qui , des le commencement de Tapproche des ennemis , les 
avoit encourages, en leur difant: » Fideles & chers CapK 
» taines &c Soldats, vous voyez que les forces de Tennemi ne 

il^etoittrouve, t̂ant alors Secretaire de la compagnie de Zur-Matten; 
cet eloge traduit de Tancien langage Allemand , juftifie pleinement les 
motifs de la parfaite amitie que les Capitaines avoient vouee k leur refpec-
table Chef. 

DJ Notre Colonel fe nommoit Louis Pfiffer, de Lucerne; il fut depuis 
» cv6£ Chevalier par le Roi de France, k caufe de fes aftions heroiques & 
» de la bonne conduite de fon regiment, & il fut agrege au nombre des 
» cents gentilshommes de fa maifon. Ceft un Chef remplide coeur & plein 
3» de prudence, qui n'eft jamais pr^cipite dans fes vues ni dans fes entre-
» prifes, mais qui pefant tout avec mefure, n'echoue jamais dans l'execu-
» tion d'une affaire, parce qu'il la conduit toujours avec fagefle. Il fait ob-
» ferver exad^ment la discipline militaire ; il honore extremement les Offi-
J> ciers anciens & experiments, & ne fouffre dans fon corps aucun joueur, 
» ni de gens inutiles. Lorfqu'il fe fait une levee d'hommes en SuiflTe, ce 
» Colonel choifitconftamment des Capitaines experiment's; il craintDieu, 
>? obferve leligieufement l'ancienne religion catholique, refpede beaucoup 
J> le Olerge, & fait de grandes aumones aux pauvres. En un mot il poflede 
>J toutes les qualites qui forment un honnete homme«. 

(*) PLANCHE n y . f 

(46) Hiitoire des troubles de France & de Flandre depuis tg'6%,. dSdKC 
au Roi Charles IX, L. II. p. 42, Bale 15*72, /TZ-8. 

(47) Telle avoit et£ l'attention religieufe des anciens SuifTes k toutes les 
batailles qu'ils avoient livres aux ennemis de leur liberti ; 1'hiftoire nous 
en cite des exemples memorables, entre autres aux batailles de Morgarttn, 
de haupen, de Sempach, de Grand/on & de Morat. 

„ confifteat 
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PITTORESQUES,* 
^toniiftent que dans la cavalerie & qifil eft tres-bien monte j 
» ft nous Tattaquons , comme vous le defirez , il fe retirera 

;>en arriere, jufqu'a ce que nous foyons tous fatigues & 
v haraffes : ce mouvement rompra fordre de bataille , & 
» c'eft alors qu'il nous attaquera lui-meme , & que fans fouf-
53 frir aucune perte il s'aflurera notre defaite. Ainii, chers &: 
»fideles compatriotes , que chacun garde conftamment fa 
M place j &c lorfque Tennemi viendra nous attaquer, nous.le 
» reccvrons avec nos longues & bonnes piques, au nom de 
„ la Tres-Sainte-Trinite •> & vous , chers arquebufiers , que 
» chacun de vous ait attention de ne pas manquer les horn-
» mes ou les chevaux fur lefquels il tirera: oui , fi vous fuivez 
wTordre que je vous donne, chers foldats , ne doutez pas 
wdu fucces ni de la vi&oire. Je ferai toujours a la tete de 
» ceux qui feront face a Tennemi $ & tant que je vivrai fex-
» poferai fidelement avec vous mon fang & mon bien , de 
M cette maniere nous pourrons acquerir un nouvel honneur a 
» notre chere patrie «. Ce fut ainfi que Pfiffer harangua 
fon bataillon , fuivant le rapport d'un Hiftorien (48 ? qui 
Tentendit lui-meme. Les Suifles fe voyant charges en queue 
firent (*) face avec une promptitude incroyable. Charles mon-
troit la plus grande fermete, ce jeune Monarque encourageoit 
le ba ta i l lon & difoit J qu'il aimoit mieux mourirRoi que de vivrejerf 

& captif Les Huguenots firent quelques decharges, comme 
s'lls euffent voulu attaquer: mais voyant les Suifles audi deter
mines , ils commencerent a s'eloigner &: a faire des caracols 
en rafe campagne j ils continuerent de la forte leur marche, 
tantot s'arretant & tantot devancant les troupes du Roi: ils 
firent environ fept lieues de chemin avec une conftance opi-
niatre. Le Connetable preflbit cependant la marche du ba
taillon, parce qu'il avoit appris qu'il arrivoit de Lagni aux 
Huguenots un renfort de quinze cent arquebufiers. Le peril 
Imminent dura jufqu'a ce qu'on eut pafle un ruifleau ou piu-
tot un torrent qui traverfoit la plaine & qui cependant etoit 
gueable en plufieurs endroits : des que le bataillon Teut 
pafl$ les ennemis cefserent de le pourfuivre, quoique le fecours 
de Lagni leur arrivat en ce moment > comme le jour etoit fur 
fon declin, ils firent retraite dans les villages voifins* On n'eut 
pas plutot pafle le ruifleau que le Roi , la Reine-Mere &: toute 
la Cour, prirent en diligence le chemin de Paris, fans que Ten-
nemi put remarquer leur depart; ce qui fut regarde comme 
un tres grand bonheur, car il n'eut fallu aux Huguenots que 
deux cent Chevaux -Legers pour les furprendre en gagnant les 

devans. 
Le Connetable & le Due de Nemours etoient reftes avec 

les Suifles. Le bataillon quarre continua fa marche jufqu'au 

Bourget, a deux lieues de Paris. Les Huguenots furent eux-

(48) Antoine Hafner, de Soleure. 
(*) PLANCHE 127. 

(49) Notable exemple , dit un Auteut Francois du temps ( Hift. des trouble 
de France depuis \$6z , pag. 43 , Bale 1572, //z-8. ) que ne la dextre force 
(en laquelle maintes beftes ont l'avantage fur nous) ne la furieufe vaillance 
(plus naturelle aux lions & tels autres brutes qu'a Phomme) ne font le brave 
& vertueux guerrier (comme la plufpart des hommes de ce temps eftiment > 
qui fe penfent bien acquittez du devoir des armes, fi defpourvueus de toute 
cognoiflance & difcipline militaire, ils portent en guerre une bouillante 
fureur, 6c comme ils difent un coeur a l'efpreuve) ains l'obeiflance au Chef* 

(**) PLANCHE 121. 

(50) Le traiti d'alliance conclu entre le Roi Charles IX & les Cantons> 
le 7 D^cembre 1564, explique ainfi tefolde de bataille. » Et s'il avenoit que 
» pendant la continuation & durant la guerre, fe donnit par noftre com-
» mandement ou de nos Lieutenans-ge'n^raux en Tarm^e, une bataille en 

Tome I. 

\c. D E L A S U 1 S S E, $6i 
memes contraints (49) de louer beaucoup la bonti^ difcipline 
&: Texade obeiflance des SuifTcs. Le bataillon apres s^etre 
arrete quelque temps au Bourget , fe remit tn marche &c 
arriva apres minuit a Paris ? dans les fauxbourgs: il etoit extre-
mement fatigue de la penible journee qu'il avoit faite. Il ne 
perdit, dans toute cette marche , que trehte hdrlimes qui 
avoient ete tues par les decharges des Huguenots. Le Roi &c 
fa Cour etoient arrives a Paris vers les cinq hcurcs du foir. Sa 
Majefte dit publiquement a fon fouper, qu'apresDieu Urecon-
noijjbit tenir la furete de fa perfonne des Suijfes & du Prince de Nemours-. 

Le lendemain les SuifTes entrerent dans Paris en fort bon ordre 
& avec leur contenance accoutumee. Le Roi accompagne de 
fa Cour les recut a la porte St.-Martin (**), ouil les attendoit j 
il leur fit de grands eloges a Toccafion de leur valeur, & leur 
donna \zfolde (jo) de bataille. Ce Prince pafia eh meme-temps au 
col du Colonel Pfiffer TOrdrede St.-Michel; il ne pouvoit Tho-
norer d'une plus grande marque de diftinftion qu'en le noirl-
mant Chevalier de fon Ordre \ enfuite lesSuiffes furent repartis 
dans le faubourg Saint-Honore \ tout Paris les accabloit d^hon-
neurs & de carefies. Brantome (j 1) dit de la journee de Meaux > 
e'eft une retraite celle-la _, & des belles j en plein jour^ non de la facon 

que M. de Montluc en j donna Vinfiruclion a M. de Strode & a. tous 

gens de guerre de faire les leurs de nuit. Voila pourquoi il faut eftimer 

celle-ci par-deffus' beaucoup d3 autres ± & mefme ay ant toujours les enne

mis en vue _, mais quels ennemis ? des braves > des vaillans & dhermine^ 

qui fuffent en France. 

Le jugement que le Celebre la Noue (52), furnomme Bras-
de-Fer, a porte de la retraite de Meaux, eft digne d'etre lu pat 
tous les gens de guerre. Il dit en parlant des Suifles: J3ay entendw 
que ce gros bataillon fit une contenance digne des Suijfes ; car fins jamais 

s3efonncr> ils demeurerent fermes pour un temps ^ puis apres fe retil 

r'rent ferre% _y tournans toufiours la tefle comme a accoutume de faire 

' un furieux Janglier j que les abhayeurs pourfuivent j jufqu'a ce qu'on 

les abandonna j voyant qu'il ny avoit apparence de les forcer. 

Rien ne fut egal aux expreffions dont le Rolfe fervit dans 
la lettre qu'il adrcfifa aux Cantons Catholiques \ il leur mar-
quoit qu'il conferveroit a jamais le fouvenir d'un evencment 
qui lui avoit ete menage par la Providence, &: dont le fucces 
avoit fi parfaitement reportdu a rempreflement & au zele 
d'auffi chers allies: ce qui regardoit le Colonel Pfiffer perfon-
nellement n'y fut point oublie. Le Roi ne pouvoit affez louer 
la capacite & la vigilance que ce Chef avoit fait voir dans 
tout le detail de la marche de Meaux, qui devoit etre mife 
en parallele avec une vi&oire complette; & Sa Majefte aflu-
roit les Cantons, fes bons comperes> qu'unOfficier d'un merite 
auffi rare, ne feroit pas moins recommandable aupres de fa 
perfonne & a fa Cour > que dans fa propre patrie. Je laiffe 

M laquelle eufTions viftoire, par Taide des gens de guerre Suifles , ou bien 
» que lefdits Suifles fuflent prefles & forces par nos ennemis au combat , 
» tellement qu'il s'en fuivit bataille &vi&6ire, Nous Roy Charles, ufant 
3> de Tinclination naturelle qu'avons toujours port̂ e & portons a Tendroit de 
•n leur nation, le cas avenant, voulons & entendons donner aux foldats la 
» paye & folde d'un'mois, outre celle qui court par leurs appointemens 
» ofdinaires; ce que nous ferons tenus leur payer & leur faire.delivrer , 
5> avant que de les liceritier & renvoyer en leur pays «. Les Alliances con-
clues avec les Rois Henri III & Henri IV, & en 1661 avec Louis XIV , 
ont encore confirme Particle de Talliance de i$6^9 au fujet de la fqlde de 
bataille. Voyez le Code Militaire des Suijfes , T. I. pag. 215-222. 

( $1) Hommes Illuftres de la France, T. III. pag. 9. Leyde 1666, in-x^ 
( $ i ) Difcours politiques & militaires, pag. 60s, 5io & 6i$, Bale 1^99* 
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au Lcdcur a faire lcs reflexions que bon lui femblera fur les 
fuitcs ,de la retraite de Meaux \ toujours eft-il fur que cet 
cvenement, en fauvant le Roi & les Princes fes freres, fauva 
en meme-temps dans le Royaume la Religion Catholique, 
&: que fi les Cantons qui la profeffent n'euffent pas eu le 
bonheur de remporter en 1531 deux viftoires confecutives 
fur les Cantons Reformes , la Catholicite en Suiffe cut couru 
les plus grands rifques, & fon impuiffance Teut empeche de 
voler au fecours de Charles IX contre les Huguenots de la 
France. Les plus grands evenemens de ce monde, ont entre 
eux une forte d'enchainement, & fouvent ils font produits 
par de petites caufes. Un ohapeau y comme nous Tavons deja 
obferve , a ete Torigine de la Liberte des Suiffes, & une befacc 

a ete le premier fignal de la Liberte de la Hollandc. Ni (^3) 
les Miniftres de rEmpereur Jofeph I , ni les plus grands Phi-
lofophes , ni les plus fubtils Politiques ? n'auroient pu foup-
^onner qu'tine paire de gands changeroit en 171 z le deftin 
de TEurope; cela arriva cependant au pied de la lettre. De 
petites tracafferies de femmes fauverent Louis XIV d'un pas 
d'oii fa fageffe, fes forces &; fa puiffance ne Tauroient peut-
etre pu tirer, & obligerent les Allies a faire la paix malgre 
eux. La fuperbe Genes (54), forcee en 1746 de recevoir du 
General de VImperatrice-Reine les loix qu'il voudroit bien lui 
donner, dut fa delivrance a une tres-petite caufe. Les Autri-
chiens prenoient les canons de la ville pour les tranfporcer en 
P r o v e n c e , Oil les a rmees de VImperatrice-Reine & d u Roi de Sar-

daigne penetroient; les Genois fervoient eux-memes a trainer 
les canons qu'on leur otoit: il arrive qu'un Officier Autrichicn 
frappe un jour d'un coup de canne un homme du peuple (un 
Gordonnier) qui ne s'empreffoit pas affez pour ce fervice ; 
auffi-tot voila tout ce peuple qui s'attroupe > qui court aux 
armes y qui tombe fur fes vainqueurs dans les rues , dans les 
places publiques, avec tout ce qu'il trouve fous fa main : il 
marche au magafin des armes, tandis que le Senat incertain 
n'ofe feconder publiquement fes efforts 5 il s'arme regulie-
rement, & devenu foldat par defefpoir , il chaffe lcs Autri-
chiens des portes qifils gardoient, & fe nomme des Chefs ; 
la confternation qui avoit abattu fi long temps les Genois, 
paffe dans le coeur de leurs nouveaux Maitres; les Payfans 
des environs animes par Texemple des Citoyens, s'affemblent 
au nombre de quinze ou feize mille: un Prince Doria j d'une 
race a qui Genes a du plus d'une fois fon falut, attaque le 
General Bona dans Saint-Pierre des Jrtnes; les Autrichiens 
fuyent, apres avoir laiffe mille morts & environ trois mille pri-
fonnicrs, ils abandonnent leurs magafins & leurs equipages, 
repaffent la Bochetta, & fortent de PEtat de Genes. Cette 
etonnante revolution ne fcrvit pas peu a delivrer la Provence 
del'armee Autrichienne ainfi que de Tarmec Piemontoife qui 
ravageoient cette province &c mcnzcoicnt Marfeillejcn ce qu'cl-
le les fruftra entierement des provifions qu'elles s'attendoient 
a tirer de Genes. L'hiftoirc fournit quantite d'cxemples de 
cette nature, & il y auroit tin Livre bien intereffant a faire 

(5-3) Anti-Machiavel, ou Eflai de critique fur le prince de Mackiavel, 
publie par M. de Voltaire, p. 176-178. Bruxelles 1740, i«-8. 

(J4) Effay fur l'Hiftoire g£n£rale par M. de Voltaire, T. VI. pag. i2<J-
127, Edit. i.7ftf, in-3. 

( $5) T e l e ^ le ieu des evenemens les plus importans de ce monde; la pro
vidence fe rit de la fagefle & des grandeurs humaines; des caufes frivoles & 
quelquefois ridicules, changent fouvent la fortune des Monarchies en t i 
res. (Reflexions du Celebre Auteur de Yanti-Machiavel, p. 177. 

( S6) L'Hiftoire de ce regiment a ete compofee par feu M. Simon Lamo-
ralle Pippre de Nceufville, Chanoine de Huy , qui l'a inKree dans fon ou-
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fur les grands evenemens produits par de petites ( j j ) caufes ; mais il 

faudroit qu'il fut mieux ecrit que celui qui a paru fous ce 
t i t re , il faudroit auffi que rAutcur d'un tel Ouvrage cut 
Tame &c le ftyle de Montefquieu. 

Mais pour revenir a la retraite de Meaux j lc regiment de 
Pfiffer qui y avoit acquis tant de gloire, porta jufqu'a fa refor« 
m c , en 1570, le t i t re du Regiment des Gardes-SuiffesduRoi Cette 

glorieufe epoque , ou les SuifTes fauverent Charles IX fut 
auffi le principal motif qui determina ce Prince a donner une 
forme folide au regiment Francois qifil avoit deftine en itfz 

pour fa garde , & que le malheur du temps avoit prefque 
fait fupprimcr, en eloignant ce corps de la Cour j e'eft aujour-
d'hui le regiment (56) des Gardes-Franpifes. 

La charge (57) de Colonel-General des Suijfes ,, n'avoit fubfifte 
jufqu'alors que pendant la guerre; Charles IX en rcvetit lc 
17 Jl l in 15*71 Char les de Montmorenci _, Seigneur de Mem > fils 

puine du Connetable de ce nom, auffi illuftre par fon merite 
& fes fcrvices, que par Teclat de fa naiffance. Le Roi l'etablit 
Colonel-General des Suijfes j iion-feulement pour le temps de la 
guerre, mais encore pour celui de la paix. Cette charge a 
prefque toujours ete donnee jufqu'en J674 a des Seigneurs 
d'une grande naiffance. Le Celebre Henri Due de Rohan en 
etoit rcvetu en 1605*; le Marechal de Baffompierre en 1614; ^ 
Marechal de Schomberg ( Charles Due d'Hallevin ) en 1647: im 
Prince de la Maifon Royale de Savoie > Eugene-Maurice, Comtt 

de Soiffbnsj pere du Prince Eugene 3 Tavoit obtenue en 1657 : a 
fa mort , lc Roi Louis XIV la donna a fon fils legitime Louis-

Augufte de Bourbon > Due du Maine. A v a n t Tannee 1671, le fcr-

vice des Suiffcs en France n'avoit pas ete fur un pied ftable, 
a Texception de la compagnie des Cent Gardes-Suiffcs ordinaires 

du Corps du Roi j qui avoit ete inftituee en 1496, & alareferve 
du regiment aftuel des Gardes-Suiffes qui avoit ete forme en 
1616, & qui avoit ete originairement lc regiment Suiffe de 
Gallaty (58), leve le 8 Fevrier 161 y. Il a ete d'ufage pendant pres 
de deux fiecles de renvoyer les troupes Suiffes dans leur pays, 
a la fin de Texpedition pour laquelle elles avoient ete deman-
dees y quelquefois neanmoins Je Roi par confideration , ne 
comprenoit pas dans la reforme d'un regiment la compagnie 
qui en etoit la colonelle, & la confervoit pres de fa perfonne. 
Cette politique attachoit a fon fervice un Chef diftingue, qui 
pouvoit aifement par fon credit retablir fon regiment lors de 
la premiere guerre qui furvenoit. 

Louis XIV. ayant fixe, en 1671 , fur un pied ftable le fer
vice des Suiffes , & augmente confiderablement le nombre 
&: la force des regimens de la Nation , placa a leur tete 
par diftin&ion comme Colonel-General, fon fils legitime M. le 
Due du Maine. Ce Prince poffeda cette charge jufqu'a fa mort 
en 1736 ; & fes deux fils , M . lc Prince de Dombes (5-9) , & 

M. le Comte d'Eu (60) j ont ete de meme nommes fucceffi-
VCmeilt Colonels-Generaux des Suijfes & Grifons. Mais jamais la 

Nation Suiffe n'a plus ete honoree qu'a Tepoque 011 Louis XV 
nomma, le 19 Decembre 1771, Colonel-General des Suif-

vrage intitule : Abrige Chronologique de I'origine, du progres & de I'etat attuel 
de toutes les troupes de France , Lie'ge 1735 , w-4. fig, T . III . pag. 3 & fuiv. 

(57) Hiftoire Militaire des Suifles, par M. le Baron de Zur-Laukcn, T. 
I. pag. 97-10$ & 327-332 , & T. IV. pag. 428-429. 

(5*8 ) Voyez le portrait du Celebre Colonel Cafpar de Gallaty, de Glaris, 
premier Colonel du regiment des Gardes-SuifTes, fous le numero 166. 

(5-9) Louis Augufte de Bourbon y mort h Fontainebleau le premier Odobre 

*7SS-
(60) Louis-Charles de Bourbon. 
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fes, fon augufte petit-fils, Monfcigneur CHARLES-PHILIPPE 

DE FRANCE, COMTE D 'ARTOIS . Cette epoque (61), pre-
fage a la Nation favenir le plus gloricux , puifqu'elle doit 
efperer avcc une jufte confiance , qifcn aucun temps le 
commandcment - general des Troupes Suiflcs ne fortira de 
la Maifon Royale de France j diftin&ion brillante que les 
anciens Suiffes preparercnt a leurs defcendans par rant de fang 
qu'ils avoient vcrfe pour le fouticn d'une Couronne qui affiire 
la confervation du Corps Hclvetique, & qui montre evidem-
ment que Taugufte Monarque qui regne fur la France , en of-
frant a fon peuple la bienfaifance de Henri IV , a herite, ainfl 
que les Princes fes freres, des fentiments de bienvcillance que 
ce grand Roi eut conftamment pour la Republique des Suilfes. 

En 1759 , Louis XV inftitua , le io Mars , en faveur des 
Officiers Proteftans de fes regimens SuifTes &c Allemands, 
rOrdre du merite Milicairc; il y a de cet Ordre quatre Grand-
Croix j dont deux font SuifTes , & quatre Commandeurs, 
dont deux font auffi SuifTes. 

Le premier Mars 1763 , parut TOrdonnance du Roi con-
ccrnant le regiment Grifon de Sails j &: le premier Juin de 
la meme annee celle qui regloit la formation du regiment 

des Gardes Suiffes. 

Le 8 Mai 1764 , la capitulation actuelle du regiment 
cVErlach fut fignee a Solcure, & bientot apres celle du regi
ment de Lachmann > fur le pied de la nouvelle formation. 

En 1764, en Novembre &: Decembre > M. le Chevalier de 
Bcauteville j alors AmbafTadeur du Roi en SuifTe , figna avec 
les Deputes des Cantons refpedifs la capitulation generate > 

pour les troupes que les Cantons Catholiqucs , & TAbbe 
de Sain-Gall ont au fervice de Sa MajeJIe Trh- Ckretienne. 

Par Particle XL1X, ces Etats renouvellerent & confirmerent 
en cant que befoin feroitVacceffwnauils avoient precedemment donnee 

au reglement particular j qu il a piu a Sa Majefle de fake pour le 

regiment de fes Gardes Suiffes le premier Juin 1763. L 'ar t ic le L I 

S*exprime ainfl : La prefente capitulation durera vingt-cinq annees j 

apres quoi ilfera libre a chacunc des parties contraclantes de la continuer 

ou dyy renoncer. Le dixieme article de 1'Alliance renouvellee a 
Soleure, le 2 y Aout 1777, entre le Roi glorieufemeht regnant, 
les Cantons & leurs Allies, TAbbe & la Ville de Saint-Gall, 
la Republique du Vallais & les Villes de Mulhaufen & de' 
Bienne, porte expreffement: Les conventions qui fuhfiflent entre 

le Roi & les Etats divers du Corps Hclvetique > ainfl que celles qui 

pourront fe cone lure par la fuite au fujet de Ventretien des regimens 

Suiffes en France ^etant Vobjet des capitulations militairesj onf»z libre 

de part & d'autre d3en faire de nouvelles h. leur echeance j ou de ne pas les 

continuer ., fans par-la. prejudicier^ ni deroger a lyalliance meme y fous 

Vcngagement reciproque toutesfois d'executer les capitulations felon 

leur forme & teneur. Lefdits regimens continueront a jouir du libre 

exercice de la Religion & de la Jujlice comme du paffe y ainfl que de 

tous les autrcs privileges > franchifes & avantages qui font affures aux 

troupes de la nation Suiffe par les traites & les capitulationsy L'ar-

t i c k V I I p o r t e : Sa Majefle & le Corps Helvetique declarent con-

trailer & conclure la prefente alliance pour le terme de cinquante ans. 

Le 23 Janvier 1779 , la capitulation du regiment de Mu-

(61) Monfcigneur le Comte d'Artois a 6z6 re$u Colonel-General des Suif
fes , par le feu Roi fon bifayeul a Verfailles le 28 Mars 1772. 

(62) Le trait6 d'Alliance entre Sa Majefte Tres - Chr&ienne & Son 
Alteflfe le Prince.Eveque de Bale, conclu a Verfailles le 20 Juin 1780 , 
porte par tarticle fecond: la Capitulation du 4 Mars 1768 , au fujet du regi
ment que VEveche entretient au fervice de cette Couronne , fera executee felon fa 
forme & teneur, & ilfera libre aux deux Parties d'en faire une autre a fon expira-
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raitj ci-devant Lochmann y a ete renouvellee a Soleure pour 
vingt ans, par M. le Vicomte de Polignac 3 AmbafTadeur du 
Roi , & les deux Deputes du Canton de Zurich. 

Il y a adtuellement de troupes Suiflcs au fervice du Roi, 
independamment des Cent Suiffes de la garde du Roi j &c des deux-
compagnics des Suiffes de Monficur &: de Monfcigneur le 
Comte d'Artois j le regiment des gardes Suijfes de fa Majefle > & 

onze regimens, dont huit Suiffes, favoir, dCErlach 3 qui eft 
avoue du Canton de Berne ; Boccard > Sonnenberg, Cafidla , 

Waldener _, diAulbonne > Diesbach _, compofes de compagn ies 

des Cantons Catholiques & autres Etats de la Suiffe; Muralt, 
qui eft du Canton de Zurich; un regiment Vallaifan qui 
eft Courten ; un autre Grifon qui eft Salts3 &: celui d'£>-
tingen ( 6 z ) , qui eft au nom de M. le Prince-Eveque de 
Bale, ancien Allie des Cantons Catholiques. Le total de 
tous ces regimens , y compris celui des Gardes Suiffes > 

qui eft de deux mille trois cent quarante-neuf hommes, 
montoit en 177Z a quinze mille quatre cent quatrc-vingt-
quatorze hommes. 

Paffons maintenant aux autres fervices etrangers des Suiflcs. 
La garde Suiffe (63 ) du Pape j inftituee en i joy , fous le 

Pontificat de Jule I I , maffacree fous celui de Clement VII, 
en 1517, au fac de Rome par Tarmee Imperiale , retablic 
en 1548, fur Tancien pied fous Paul III 7 fut reduite fous 
Clement IX , en 1660 , a cent vingt hommes , & monte 
aujourd'hui a cent trente-trois. La garde Suilfe du Pape eft 
aftuellement commandee par un Capitaine de Lucerne, 

qui a rang &: brevet de Colonel. 
En 1660 ? le (64) Canton de Zoug accorda au Pape Cle

ment IX , une garde Suiffe pour fon Legat a Ferrare *, com
mandee par un Capitaine & un Lieutenant, & ayant deux 
Sergens ? deux caporaux, deux tambours, un fifre, unprevot, 
& quarantehallebardiers. Cette Compagnie eut pour premier 
Capitaine Gafpard de Brandenberg de Zoug, dont les defcen
dans ont poffede cette place jufqu'a prefent. 

La garde Suiffe du Gouverneur de Pifaro y eft un deta-
chement de dix-neuf hommes de la garde Suiffe du Pape. 

Les deux Compagnies des gardes Suiffes a Ravenne & a 
Bologne j lefquelles font recrutees par le Canton d'Uri depuis 
1660 , ont la meme formation que celle des gardes a 
Ferrare. < 

Depuis 1739 (65), il n'y a plus eu de regiment Suiffe au 
fervice de la Maifon d'Autriche. Le dernier regiment Grifon 
qui a ete a ce fervice, etoit celui de Sprecher^ il fut reforme 
en 1750. 

Le Grand-Due de Tof cane > e lu le 13 Sep tembre 1745 E m -

pereur fous le nom de Francois Ij donna la meme annee a 
fa Compagnie des Cent Suiffes , le titre de Gardes Suijfes 
de VEmpereur. Les Cantons Catholiques avoient accorde, en 
1698, cette Compagnie a Charles-Leopold , Due de Lorraine. 
Elle fut confervee par fon fils , transferee a Florence en 
1736 , &£ ju fqu 'en 1745 t i t ree Garde Suiffe du Grand-Due. 

Les liaifons des Cantons avec la Maifon Royale de Lorraine 
datoient depuis la bataille de Morat> oil le Due Rene avoit 

tion; maisfi I'on ne la renouvelloit pas, lefdites levees fe feront par la fuite 
de la mime manure quelles ont ete pratiquees avant I'epoque du 4 Mars 1758. 

( 61 ) Hiftoire Milit. des Suiffes par M. May de Romainmotitr > T. II. pag. 

243 & fuiv. 
(64) La meme Hiftoire, T. II. p. 241-241. 
( 6$) May , ibid, T, I. pag. SlS'Sl9 • 
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combattu avec tant de gloire a la tete des Suiffes , contre 
Charles , Due de Bourgognc. Les fervices eclatans qifils 
rendirent au meme Due a la bataille de Nanci J evenement 
qui le tetablit folidement dans fes Etats, fluent toujours 
precieux a fa memoire 8c a celle de fes defcendans. Malgre 
ces titres , la Compagnic des gardes Suiffes de VEmpereur a ete 
reformee , en 1768, avec fon Capitaine Fridolin - Leonce 
Hanmann, de Lucerne , Chevalier de l'Ordre Ducal de Saint-
Etienne de Florence. 

En 1772. (66) /il y avoit au fervice de YEfpagne quatre regi
mens Suiffes y favoir, Buck oti Bouch> de Soleure, Dunant au nom 
de TAbbe de Saint-Gall, Reding, du Canton de Schwietz 
& Betfchan du meme Canton , formant huit bataillons , en 
tout quatre mille huit cent foixante - huit hommes ^ ce 
.nombre eft a peu-pres le meme aujourd'hui. 

En 1772, (67) , le Roi des Deux-Siciles avoit a fon. fervice 
fix mille Suiffes, compofant trois bataillons du regiment des 

gardes Suiffes j de deux mille quatre cent hommes , com
mands par le Baron de Tfchudi > de Glaris-Catholique, 
Lieutenant - General, &c les trois regimens > Wirt$ du Canton 
d'Underwalden-d'cn-hznt 7 J auch du Canton diUri & Tfchudi 

du Canton de Glaris - Catholique, chacun de douze cent 
hommes & de deux bataillons, en tout fix mille hommes. 
Ce nombre n'a pas varie. 

Le Roi de Sardaigne (68) avoit en 1771 a fon fervice cinq 
mille cent trente-deux Suiffes , formant fix corps > fcavoir, 
les Cent Suiffes de fa garde j c o m m a n d e s par M . de Kydt > de 

Schweit^ j Lieutenant-General; trois bataillons du regiment 
Vallaifan de Kalbermatten j de quinze cent fix hommes ; trois 
bataillons du regiment Bernois de Tfhamer > de quinze cent 
huit hommes ; un bataillon & demi du regiment Grifon 
de Sprecher j, de fept cent cinquante-fix hommes ; un ba-
taillon du regiment de Fatto de Geneve , auparavant Utinger 

de Zoug , de fept cent cinquante-fix hommes ; &; un ba-
taillon de Meyer „ du Canton d'Appenzell-reforme , de cinq 
cent fix hommes. Il y a eu de grands changemens dans 
le militaire Suiffe en Piemont , depuis la mort du Roi 
Charles-Emmanuel III. Tous ces regimens , excepte ceux de 
T/charner & de Kalbermatten j n e fon t pas avoues des E ta t s 

de la Suiffe. 
La Republique des Provinces-Unies entretenoit a fon fervice 

en 1772, (69) , fix mille huit cent Suiffes, y compris huit 

{66) Le meme, ibid. Tom. II. pag. I I J , 
(6?) Le meme, ibid. pag. ypi, 
( 68) Ibid. Tom. II. pag. 220, 
{69) Ibid. Tom. II. pag, 470. 

Fin du 
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cent hommes du regiment des gardes Suiffes : jc me fuis 
etendu ailleurs fur Toriginc &c les variations de ce fervice, 
M. de May de Romainmotier evaluoit (70) en 1771, a trcnte-
huit mille fept cent trente-neuf hommes , la totalite des 
differens regimens entretenus fous le nom de Suiffes & 
Grifons j au fervice de France , d'Efpagne, de Sardaigne 
du Pape, de Naples & de Hollande. 

Avant que de finir cet article, fobferverai qifil patut en 
1738 , a Laufanne & a Geneve , en trois Volumes (71) Un 
T r a i t e q u i a p o u r t i t re : Ouvrage pour & contre les Services MU 

litaires Etrangers j confideres du cote du Droit & de la Morale tant 

par rapport aux Souverains qui les autorifent ou les permettent qu'aux 

particuliers qui syy engagdnt ; pub lie pour mettre le Public en etat 

de juger de Vufage des peuples anciens & modernes a cet e°ar& & 

en particulier de celui des Suiffes. I / A u t e u r de cet Ouvra^e eft 

M. de Loys de Bockat 9 Profeffeur en Droit &: en Hiftoire a 
Laufanne. Ce Savant a donne depuis , en trois Volu
mes (71), des Me'moires Critiques fur I'Hiftoire ancienne de la Suiffe -
differtations qui offrcnt une vafte erudition, avec des idecs 
neuves &; ingenieufes > mais qu'on ne peut fouvent fixer > 

qu'apres avoir lu un grand nombre de pages oil elles fe troi> 
vent fondues les unes dans les autres. Il regne de meme une 
prolixite etonnante dans Touvrage militaire que nousindi-
quons j & on voit avec peine que M. de Bochat > eft generale-* 
lement imbu des principes, qui avoient porte Zuingle & les 
autres Reformateurs de la Suiffe, a declamer contre les fer
vices etrangers , particulierement contre celui de France. 
On trouve le meme efprit de partialite repandu dans TOu-
vrage d'un , autre Savant de Zurich , Jean - Henri Hottinger, 

qu i a p o u r t i t r e : Methodus Legendi Hiftorias Helveticas ( 73 ) 5 tant 

il eft vrai de dire j, qu'on peut etre un Celebre Theologien , 
un Jurifte profond , un Philologue tres - crudit, & meme 
un grand Philofophe, fans avoir les qualites qui forment 
YHomme d'Etat. On feroit prefque tente d'appliquer ici le 
proverbe trivial, Nefutor ultra crepidam. Autrefois Annibal rioit 
d'un Profeffeur quiportoit le ridicule jufqu'a vouloir lui 
donner des lecons fur la Tadique du General \ & dans un 
fiecle plus voifin du notre , le Due de Saxe - Weymar > in-
digne que le Pere Jofeph osat . lui tracer fur la Carte 
"d'Allemagne la marche a tenir pour TArmee du Roi, re-
pouffoit le doigt temeraire du Capucin indifcret > en prefence 
du Cardinal Protecteur. 

(70) Ibid. Tom. II. pag. 642. 
(7l)i/2-I2. 

( 72) 7«-4. fig. h Laufanne 1747, 1749. 
(73)^^11554, in-S. 

Tome Premier. 
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